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CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN 
DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 

BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES 
OU D’UN AGRÉMENT DE L’ÉTAT 

 
Décret no 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application  

de l’article 10-1 de la loi N° 2000-321 du 12 avril 2000  
et approuvant le contrat d’engagement républicain des associations et fondations 

bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat. 
 

 

 

PRÉAMBULE 

Depuis le 1er janvier 2022, toute association doit s'engager contractuellement  

à respecter le « pacte républicain » si elle veut recevoir une subvention publique, 

obtenir un agrément ou encore accueillir un volontaire dans le cadre du service 

civique. 

Ce contrat tient en sept points, définis par le décret numéro 2021-1947 du  

31 décembre 2021. 

Les dirigeants associatifs doivent informer les membres, les salariés et les 

bénévoles de ce contrat et sont responsables de sa bonne application par tous. 

Si l'administration qui a octroyé la subvention estime qu'il y a eu un manquement 

à l'un de ces engagements, elle est légitime à retirer la subvention. 

 

Article 1 du décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 

« Est approuvé, tel qu’il est annexé au présent décret, le contrat d’engagement 

républicain des associations et fondations bénéficiant de subventions publiques, 

prévu à l’article 10-1 de la loi du 12 avril 2000 susvisée. L’association qui  

a souscrit le contrat d’engagement républicain en informe ses membres 

par tout moyen, notamment par un affichage dans ses locaux ou une mise en 

ligne sur son site internet, si elle en dispose. » 



CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 
BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU D’UN AGREMENT DE L’ÉTAT 

Décret no 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi N° 2000-321 

du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain
des associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat

L’i po ta e des asso iatio s et des fo datio s da s la vie de la Natio  et leu  o t i utio  à l’i t t g al justifie t que les autorités 

administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va de même pour les f d atio s spo tives et les ligues p ofessio elles. 
L’ad i ist atio , ui doit elle-même rendre des o ptes au  ito e s, justifie  du o  usage des de ie s pu li s et de la e o aissa e u’elle peut 
att i ue , est fo d e à s’assu e  ue les o ga is es bénéficiaires de su ve tio s pu li ues ou d’u  ag e t espe te t le pa te pu li ai .  

A cette fin la loi n°2021- 9 du 4 août  o fo ta t le espe t des p i ipes de la R pu li ue a i stitu  le o t at d’e gage e t pu li ai . 

Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 

leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser les engagements que prend toute association ou fondation qui 

sollicite une subvention publique ou un agrément de l’Etat. Ai si, l’asso iatio  ou la fo datio  « s’e gage ...  à espe te  les p i ipes de li e t , 
d’ galit , 
de f ate ité et de dignité de la personne humaine ainsi que les symboles de la Répu li ue ...  », « à e pas e ett e e  ause le a a t e laï ue 
de la R pu li ue » et « à s’a ste i  de toute a tio  po ta t attei te à l’o d e pu li  ».  

Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamme t la li e t  d’asso iatio  et la li e t  
d’e p essio  do t découlent la liberté de se réunir, de manifester et de création.  

ENGAGEMENT n°1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 

Le espe t des lois de la R pu li ue s’i pose au  asso iatio s et au  fondations, qui ne doivent entreprendre ni inciter à aucune action manifestement 

contraire à la loi, viole te ou sus epti le d’e t aî e  des t ou les g aves à l’o d e pu li .

L’asso iatio  ou la fo datio  fi iai e s’e gage à e pas se p valoi  de o vi tio s politi ues, philosophi ues ou eligieuses pou  s’aff a hi  des 
gles o u es gissa t ses elatio s ave  les olle tivit s pu li ues. Elle s’e gage ota e t à e pas e ett e e  ause le a a t e laïque 

de la République.  

ENGAGEMENT n°2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 

L’asso iatio  ou la fo datio  s’e gage à espe te  et p ot ge  la li e t  de o s ie e de ses e es et des tie s, ota e t des fi iai es de ses 
se vi es, et s’a stie t de tout acte de prosélytisme abusif exercé notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. Cet engagement ne fait pas obstacle 

à ce que les associations ou fondations do t l’o jet est fo d  su  des o vi tio s, ota e t eligieuses, e ui e t de leu s e es u e adh sio  lo ale à 
l’ ga d des valeurs ou des o a es de l’o ga isatio . 

ENGAGEMENT n°3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L’ASSOCIATION 

L’asso iatio  s’e gage à espe te  la li e t  de ses e es de s’e  eti e  da s les o ditio s p vues à l’a ti le 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit 

de ne pas en être arbitrairement exclu.  

ENGAGEMENT n°4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 

L’asso iatio  ou la fo datio  s’e gage à espe te  l’ galit  de tous deva t la loi. Elle s’e gage, da s so  fo tio e e t i te ne comme dans ses rapports 

avec les tiers, à ne pas op e  de diff e es de t aite e t fo d es su  le se e, l’o ie tatio  se uelle, l’ide tit  de ge e, l’appa te a e elle ou 
suppos e à u e eth ie, u e Natio , u e prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient pas sur une différence de situation objective en 

rapport avec l’o jet statutai e li ite u’elle pou suit, i cautionner ou encourager de telles discriminations. Elle prend les mesures, compte tenu des 

moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme de violence à caractère sexuel ou sexiste.  

ENGAGEMENT n°5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE

L’asso iatio  ou la fo datio  s’e gage à agi  da s u  esp it de f ate it  et de ivis e. Da s so  a tivit , da s so  fo tionnement interne comme dans ses 

rapports avec les tie s, l’asso iatio  s’e gage à e pas p ovo ue  à la hai e ou à la viole e e ve s ui o ue et à e pas autio e  de tels agisse e ts. Elle 
s’e gage à ejete  toutes fo es de a is e et d’a tis itis e.  

ENGAGEMENT n°6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE

L’asso iatio  ou la fo datio  s’e gage à ’e t ep e d e, e soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte à la sauvegarde de la dignité 

de la personne hu ai e. Elle s’e gage à espe te  les lois et gle e ts e  vigueu  desti s à p ot ge  la sa t  et l’i t g it  ph si ue et psychique de ses 

membres et des bénéficiaires de ses se vi es et ses a tivit s, et à e pas ett e e  da ge  la vie d’aut ui pa  ses agisse e ts ou sa glige e. Elle s’e gage à 

ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à quelque 

titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, ue e soit pa  des p essio s ou des te tatives d’e do t i e e t. Elle s’e gage e  
pa ti ulie  à ’e t ep e d e au u e a tio  de nature à compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur 

santé et leur sécurité.  

ENGAGEMENT n°7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

L’asso iatio  s’e gage à espe te  le d apeau t i olo e, l’h e national, et la devise de la République. 


